
PANORAMA DES ENGINS DE
DÉPLACEMENT PERSONNEL

SUR LA ROUTE

ENGINS DE DÉPLACEMENT
PERSONNEL :
LES RÈGLES  DE BONNE
CONDUITE

Nouvelles mobilités

Avec le développement 
de la miniaturisation
des moteurs, de nouveaux 
véhicules à roues ou à roulettes 
ont surgi sur les chaussées 
et trottoirs des agglomérations. 

Ces engins ne sont 
pas sans risque.
Il est nécessaire de faire 
le point sur la meilleure
façon de se couvrir.
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VÉLO
avec assistance

électrique

ROLLER

GYROROUE

OVERBOARD

TROTTINETTE

SKATEBOARD

propulsé uniquement
par la force musculaire

NON MOTORISÉ

propulsé uniquement
par un moteur électrique

MOTORISÉ

propulsion humaine et
assistance mécanique

MIXTE

TROTTINETTE
avec assistance

électrique

TROTTINETTE
ÉLECTRIQUE

Il existe PLUSIEURS CATÉGORIES
d’Engins de Déplacement Personnel (EDP) 



DES ASSURANCES
INDISPENSABLES

Lorsque vous louez un EDP, 
RENSEIGNEZ-VOUS SUR VOTRE
COUVERTURE ASSURANTIELLE 
PAR LE LOUEUR.

Ces deux types d’assurance couvrent les dommages causés à un tiers !
PENSEZ À VOUS PROTÉGER POUR LES DOMMAGES

QUE VOUS POURRIEZ SUBIR.

Elle couvre les dommages que 
pourrait causer un utilisateur 
d’EDP non motorisé ou mixte.

POUR LES EDP
NON MOTORISÉS ET MIXTES
L’assurance responsabilité civile

vie privée
L’assurance responsabilité civile

automobile

POUR LES EDP
MOTORISÉS

Certains contrats multi-risques
habitation sont susceptibles
de proposer une option pour

couvrir les EDP motorisés.

ELLE EST OBLIGATOIRE !

FAITES LE POINT AVEC VOTRE ASSUREUR

Il existe 2 TYPES D’ASSURANCE
en fonction de la catégorie de son EDP,

À CONTRACTER ABSOLUMENT



La réglementation sur les EDP est en train d'évoluer.
ACTUELLEMENT, ILS NE SONT DONC QUE TOLÉRÉS SUR :

LA BONNE ATTITUDE, SUR UN EDP, C’EST 

LE TROTTOIR
jusqu’à

6 km/h 
LES PISTES
CYCLABLES

jusqu’à

25 km/h

Porter un casque

Apposer des éléments
rétroréfléchissants
sur ses bras et/ou ses chevilles

Revêtir un gilet
de haute visibilité

Mettre des vêtements
couvrants en cas
de chute

Équiper l’EDP d’éléments
rétroréfléchissants

Porter des gants

Respecter les
autres usagers
dans l’espace
public !

RÉGLEMENTATION ET RÈGLES
DE BONNE CONDUITE 


